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Comité spécial chargé d’étudier la situation
en ce qui concerne l’application
de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux

Projet de décision présenté par le Président

Activités militaires des puissances coloniales
et dispositions de caractère militaire
prises par elles dans les territoires sous leur administration

1. Le Comité spécial, ayant examiné le point intitulé «Activités militaires des
puissances coloniales et dispositions de caractère militaire prises par elles dans les
territoires sous leur administration» et rappelant la résolution 1514 (XV) de
l’Assemblée générale en date du 14 décembre 1960 et toutes les autres résolutions et
décisions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies relatives aux activités mi-
litaires dans les territoires coloniaux ou non autonomes, réaffirme sa profonde
conviction que l’existence de bases et d’installations militaires dans les territoires
intéressés pourrait constituer un obstacle à l’exercice par les peuples de ces territoi-
res de leur droit à l’autodétermination, et réitère sa ferme conviction que les bases et
installations existantes, qui entravent l’application de la Déclaration sur l’octroi de
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, devraient être évacuées.

2. Conscient de l’existence de ces bases et installations dans certains de ces ter-
ritoires, le Comité spécial prie instamment les puissances administrantes concernées
de continuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter d’impliquer les ter-
ritoires en question dans des actes d’hostilité ou d’ingérence dirigés contre d’autres
États.

3. Le Comité spécial continue de craindre que les activités militaires des puissan-
ces coloniales et les dispositions de caractère militaire prises par elles dans les ter-
ritoires placés sous leur administration ne portent atteinte aux droits et aux intérêts
des peuples coloniaux concernés, en particulier à leur droit à l’autodétermination et
à l’indépendance. Il demande une fois encore aux puissances coloniales concernées
de mettre fin à ces activités et de supprimer ces bases militaires, conformément aux
résolutions pertinentes de l’Assemblée générale. D’autres moyens de subsistance
devraient être offerts aux peuples des territoires non autonomes.

4. Le Comité spécial réaffirme que les territoires coloniaux ou non autonomes et
les zones adjacentes ne doivent pas servir à des essais nucléaires, au déversement de
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déchets nucléaires ou au déploiement d’armes nucléaires et d’autres armes de des-
truction massive.

5. Le Comité spécial déplore que l’on continue d’aliéner au bénéfice
d’installations militaires des terres dans les territoires coloniaux ou non autonomes,
notamment dans les petits territoires insulaires du Pacifique et des Caraïbes, pareille
utilisation d’importantes ressources locales risquant de compromettre le développe-
ment économique des territoires concernés.

6. Le Comité spécial prend note de la décision prise par certaines puissances ad-
ministrantes de fermer certaines bases militaires dans les territoires non autonomes
ou d’en réduire la taille.

7. Le Comité spécial prie le Secrétaire général de continuer à informer l’opinion
publique mondiale des activités militaires et des dispositions de caractère militaire
qui, dans les territoires coloniaux ou non autonomes, font obstacle à l’application de
la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

8. Le Comité spécial décide de poursuivre l’examen de cette question à sa pro-
chaine session, sous réserve des directives que l’Assemblée générale pourrait donner
à ce sujet à sa cinquante-cinquième session.


